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ELEVES ENTRANT EN TERMINALE OU DOUBLANT LA TERMINALE

FICHE D’INSCRIPTION OU DE RE-INSCRIPTION
ET DE CHOIX DEEINITIFS D’OPTIONS DE TERMINALE

| - IDENTIFICATION DE L’ELEVE

NoMm : PRENOM :
DATE DE NAISSANCE : NATIONALITE
CLASSE SUIVIE EN 2007/2008 : OPTIONS :

Il - IDENTIFICATION DES PARENTS OU DU RESPONSABLE LEGAL

NoMm : PRENOM :

ADRESSE : TELEPHONE BUREAU :

TELEPHONE DOMICILE :

IIl - SERIE ET ENSEIGNEMENTS DEMANDES EN TERMINALE : SERIE :

TERMINALE L TERMINALE ES TERMINALE S
LV 1 OBLIGATOIRE ANGLAIS ANGLAIS ANGLAIS
ENSEIGNEMENTS | 1seul choix a émettre
LINGUISTIQUES OBLIGATOIRES | [0 ALLEMAND 2 O ALLEMAND 2 O ALLEMAND 2
EN DEHORS DE LALV 1 O EspAGNOL 2 O EspAGNOL 2 O EspAGNOL 2
,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, 1 seule matiere a choisir
ENSEIGNEMENTS O MATHS OO0 ANGLAIS DE COMPLEMENT O MATHS
OBLIGATOIRES DE SPECIALITE | [0 ANGLAIS DE COMPLEMENT O MATHS ECO O PHYSIQUE CHIMIE
O SsvT
,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, Aucune option obligatoire
ENSEIGNEMENTS OPTIONNELS D(sotfgserve d’un nombre O LaTIN O LaTN
PACULTATIES ) 7 suffisant de demandes) |

La mise en place de cette option sera en fonction du nombre d’inscrits
CNED Indiquez ici toute inscription pour un enseignement par correspondance

Toutes les options ici sélectionnées devront étre obligatoirement suivies : aucune modification ne pourra étre effectuée a
la rentrée de septembre ou en cours d’année.

Date : Signature du Responsable Léqgal : Signature de I’Eléve :




